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Règlement 

 
relatif à la « formation spécialisée » : 

 

infirmier/infirmière avec certificat post-diplôme en soins continus 
 

Bases légales :  

 

Loi du 17 octobre 2001 sur le personnel de l’Etat (LPers) ; 

Loi fédérale du 13 décembre 2002 sur la formation professionnelle (LFPr) ; 

Ordonnance du 19 novembre 2003 sur la formation professionnelle (OFPr) ; 

Ordonnance du DFE du 11 mars 2005 concernant les conditions minimales de reconnaissance des 
filières de formation et des études post-diplômes des écoles supérieures ; 

Loi du 27 juin 2006 concernant le Réseau hospitalier fribourgeois (LRHF) ; 

Message du 13 mars 2006 concernant le Réseau hospitalier fribourgeois ;  

Directives suisses pour la reconnaissance des unités de soins intermédiaires (U – IMC), mai 2013 ; 

Règlement relatif à la formation continue HFR du 23 septembre 2013 ; 

Normes et recommandations nationales et internationales relatives à l’exercice des professions 
concernées.  

Exigences minimales, formations en soins continus, OdASanté, 17 novembre 2022 
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